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[bookmark: _GoBack]PARTICIPATION DES USAGERS AU SYSTEME DE SANTE :
- Devant les ordres des professions médicales
- Associations de malades et d’usagers
- Elaboration de la politique de santé




ACCES AUX SOINS ET RESPECT DU PATIENT :
- Libre et égal accès aux soins
- Accès au meilleur soin reconnu et suivi
- Respect de la dignité
- Droit à la non-discrimination (origine, sexe, handicap, opinions)
- Respect de la vie privée et secret médical 





REPARATION DES RISQUES SANITAIRES :
- ACCES AUX ASSURANCES AMELIORES :
     Assureur ne tiennent pas compte des tests génétiques
     Pas de questionnaire médical pour les – de 45 ans
- RESPONSABILITE MEDICALE :
     Soignants responsables qu’en cas de faute
     Informations sur les circonstances et causes d’un dommage

AMELIORER LA QUALITE DU SYSTEME DE SANTE :
- Assurer la sécurité des patients suite aux pratiques à risques
- Prévention et formation des soignants



DROIT A L’INFORMATION ET CONSENTEMENT DU PATIENT :
- Obligation d’informer sur les soins pratiqués et les risques
- Consentement libre et éclairé
- droit au refus de soins
- Personne de confiance pour aider à la prise de décisions 
- Accès direct au dossier médical
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